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Délibération n°2020/48 

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 715-2, 
Vu les statuts en vigueur de l’UTT, 
Vu les statuts en vigueur de la fondation partenariale de l’UTT. 
 

Objet : Modalités de désignation des représentants de l’UTT au conseil d’administration de la 
Fondation partenariale de l’UTT 

Le CA valide les modalités de désignation des représentants de l’UTT au CA de la Fondation comme 
suit :  

- les 3 représentants des personnels de l’UTT seront désignés par les instances centrales : 
chaque instance (CE, CA et CS) désignera son représentant. 

- les 3 représentants des personnalités extérieures et le représentant des personnels du CA de 
l’UTT seront proposés au conseil d’administration par le président du conseil. 

 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
Troyes, le 16 décembre 2020 
Le président du conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 18/12/2020 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 18/12/2020 

Nombre de membres : 24 
Présents : 19 
Pouvoirs :3 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 1 


